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 n° 95 154 du 15 janvier 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à 

l’annulation de « la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 […], prise en date du 30 mai 2012 et notifiée […] en date du 

23 juillet 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me O. GRAVY, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et par Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en mai 2004 à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 28 avril 2010, il a introduit auprès du bourgmestre de la ville de Namur une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi. 

 

1.3. En date du 30 mai 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée le 23 juillet 2012, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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En effet, Monsieur [R.A.] est arrivé en Belgique en mai 2004, muni d'un passeport valable 

non revêtu d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il 

séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que 

par la demande introduite sur base de l'article 9 bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait 

été dans l'impossibilité, avant de quitter le Pakistan, de s'y procurer auprès de l'autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis 

lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque 

(Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la loi du 

15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le 

conseil d'étant (sic) (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n° 215.571). Par 

conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire 

attestée par des témoignages d'intégration. Or la longueur du séjour et l'intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la 

réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de 

séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son 

pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation 

diplomatique 

 *  Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué de la Secrétaire d'État 

à l'Asile et la Migration, et à l'intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de 

l'A.R. du 8 octobre 1961 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 

(M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), 

par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la 

notification. 

  

 MOTIF(S) DE LA MESURE: 

 

• Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : 

n'est pas en possession de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation 

insuffisante et dès lors, de l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du 

principe général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». 

 

2.2. Il expose que la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement sa décision dans la mesure où 

elle considère que « le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le 

Pakistan, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique ». Il estime que « cette manière de raisonner est erronée », suggérant que la partie 

défenderesse devait, au contraire, « examiner si au moment où la demande a été introduite, [le] 

requérant était confronté à des circonstances exceptionnelles et non vérifier si avant son départ pour la 
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Belgique, il aurait pu se procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son 

séjour ». 

 

Il reproche, en outre, à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte de la longueur de son séjour, 

ainsi que de son intégration attestée par des témoignages, alors qu’il « a pourtant déjà été jugé que le 

fait de disposer d’un ancrage local durable en Belgique est un élément qui peut être considéré comme 

permettant de justifier de circonstances exceptionnelles ». 

 

Il soutient, en définitive, que « sa demande n’a pas été dûment examinée par la partie adverse, 

l’ensemble des éléments n’étant pas pris en considération ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, force est de constater qu’en ce que le moyen a été pris de la violation du principe 

général de bonne administration, le requérant ne développe pas en quoi et comment ledit principe a pu 

être violé par la décision entreprise en telle manière que cet aspect du moyen unique est irrecevable.   

 

3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs implique que la décision administrative fasse apparaître, de façon claire et non 

équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à permettre aux requérants de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. 

 

Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur 

la base de l’article 9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se 

réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle 

en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction 

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs 

mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances 

exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le 

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit 

être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la 

matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la 

justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 

juin 2003). 

 

3.3. En l’espèce, il ressort du dossier administratif et des motifs de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour en expliquant pourquoi elle estimait que ces 

éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra.  

 

En effet, contrairement à ce que soutient le requérant, il ressort du troisième paragraphe des motifs de 

l’acte attaqué que la partie défenderesse a bien tenu compte de la longueur de son séjour en Belgique, 

ainsi que de son intégration attestée par des témoignages. Ces éléments invoqués dans la demande de 

séjour ont pu, à bon droit, être écartés, faute pour le requérant d'avoir démontré qu'ils étaient de nature 

à entraver, dans le cas d'espèce, un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni au 

requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. 

Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie 

défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation du requérant, ou 

encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation. 

 

3.4. S’agissant de la critique formulée à l’encontre du motif relatif au défaut pour le requérant de s’être 

procuré auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires au séjour en Belgique, le Conseil 

rappelle que bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi, rien n’empêche la partie 

défenderesse de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même 

dans une telle situation en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du 
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territoire, pour autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour, ce qui est le cas en l’espèce. 

 

Par ailleurs, il importe de relever que le requérant ne remet nullement en question le constat posé par la 

partie défenderesse tenant au fait qu’il « n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour [et qu’il] s'est installé en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes ».  

 

3.5. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille treize par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 


